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(54)  Procédé  de  fabrication  d'un  cordon  connecteur  et  cordon  connecteur  ainsi  obtenu 

(57)  Le  cordon  connecteur  comprend  un  cordon 
proprement  dit  (3)  incluant  des  conducteurs  électriques 
et  portant  à  une  extrémité  un  connecteur  (22)  portant 
des  cosses  (25)  destinées  à  être  emboîtées  avec  des 
cosses  d'un  appareil,  le  connecteur  (22)  devant  être  en- 
castré  dans  une  ouverture  de  l'appareil  jusqu'à  une  gar- 
de  périphérique  (24)  destinée  à  venir  en  contact  étan- 
che  avec  la  paroi  extérieure  de  l'appareil  autour  de  ladite 
ouverture. 

Le  procédé  de  fabrication  comprend:  a)  le  moulage 
en  une  matière  plastique  rigide  d'un  boîtier  (18)  adapté 

à  recevoir  les  cosses  (25)  du  connecteur  et  portant  la- 
dite  garde  périphérique  (24)  délimitant  une  partie  avant 
(9a)  et  une  partie  arrière  (9b,  6)  du  boîtier,  b)  la  mise  en 
place  des  cosses  (25)  dans  ladite  partie  avant  (9a)  du 
boîtier,  c)  la  connexion,  après  dénudage  des  fils,  des 
conducteurs  électriques  du  cordon  (3)  sur  lesdites  cos- 
ses  (25),  d)  le  surmoulage  (21  )  en  une  matière  plastique 
souple  de  ladite  partie  arrière  (9b,  6)  du  boîtier,  de  ma- 
nière  à  couvrir  une  partie  adjacente  du  cordon  (3). 

Application  aux  appareils  électriques  destinés  à 
être  raccordés  à  une  source  d'énergie  électrique. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  de  fa- 
brication  d'un  cordon  d'alimentation  électrique  d'un  type 
particulier,  destiné  au  raccordement  d'un  appareil  à  une  s 
source  d'énergie  électrique.  Ce  cordon  sera  désigné  ci- 
après  par  "cordon  connecteur". 

Le  cordon  connecteur  visé  par  le  procédé  de  fabri- 
cation  comporte  un  cordon  proprement  dit  incluant  des 
conducteurs  électriques  reliés,  de  manière  traditionnel-  10 
le,  à  une  première  extrémité  du  cordon,  à  des  broches 
portées  par  une  prise  électrique  adaptée  à  être  bran- 
chée  à  la  source  d'énergie. 

A  une  deuxième  extrémité  du  cordon,  les  conduc- 
teurs  électriques  sont  reliés  à  des  cosses  portées  par  15 
un  connecteur,  lesdites  cosses  étant  destinées  à  être 
emboîtées  avec  des  cosses  reliées  à  des  conducteurs 
électriques  fixées  à  l'intérieur  de  l'appareil  à  raccorder. 
Ces  dernières  cosses  sont  accessibles  par  une  ouver- 
ture  ménagée  dans  la  paroi  extérieure  de  l'appareil.  Le-  20 
dit  connecteur  est  destiné  à  obturer  l'ouverture,  une  fois 
ses  cosses  couplées  à  celles  de  l'appareil.  A  cet  effet, 
le  connecteur,  réalisé  en  une  matière  non  conductrice 
et  ayant  une  section  permettant  son  introduction  dans 
l'ouverture,  comporte  une  garde  périphérique  destinée  25 
à  venir  en  contact  étanche  avec  ladite  paroi  extérieure 
de  l'appareil.  Le  connecteur  assure  ainsi  une  fonction 
multiple,  de  logement  pour  les  cosses,  d'obturation  de 
l'ouverture,  dans  un  but  strictement  esthétique,  mais 
aussi  et  surtout  de  protection  de  la  connexion  électrique  30 
face  aux  sollicitations  qui  pèsent  sur  le  cordon,  et  enfin 
d'isolation  des  composants  électriques  de  l'appareil  vis- 
à-vis  de  l'extérieur. 

Un  cordon  d'alimentation  muni  d'un  tel  connecteur 
est  décrit  dans  la  demande  de  brevet  français  n°  95  35 
10209  de  la  Déposante.  Il  allie  certains  avantages  des 
cordons  traditionnellement  fixés  à  demeure  sur  l'appa- 
reil,  et  dépourvus  de  connecteur,  et  des  cordons  amo- 
vibles  traditionnels,  se  présentant  sous  la  forme  d'une 
prise  femelle  destinée  à  être  encastrée  sur  des  broches  40 
mâles  en  saillie  sur  la  paroi  de  l'appareil.  Ainsi,  le  cordon 
connecteur  visé  par  le  procédé  de  fabrication  de  l'inven- 
tion  peut  être  monté  sur  l'appareil  au  dernier  moment, 
en  fonction  de  la  demande  de  l'utilisateur.  En  outre,  il 
est  possible  de  se  raccorder  dans  l'appareil  à  des  con-  45 
ducteurs  gainés  d'un  autre  matériau  que  celui  du  cor- 
don,  pour  un  nombre  de  composants  et  un  coût  de  fa- 
brication  plus  faibles  qu'avec  un  cordon  amovible,  à 
connecteur  classique. 

On  connaît  également  par  les  documents  EP-A-0  so 
569  659,  EP-A-0  129  424  ou  FR-A-2  698  492,  des  cor- 
dons  connecteurs  du  type  visé  par  l'invention,  c'est-à- 
dire  comprenant  un  cordon  proprement  dit  incluant  des 
conducteurs  électriques  et  portant,  à  une  première  ex- 
trémité,  une  prise  électrique  adaptée  à  être  branchée  à  55 
la  source  d'énergie,  et,  à  une  deuxième  extrémité  un 
connecteur  portant  des  cosses  destinées  à  être  emboî- 
tées  avec  des  cosses  de  l'appareil  accessibles  par  une 

ouverture  ménagée  dans  la  paroi  extérieure  de  ce  der- 
nier,  ledit  connecteur  devant  être  encastré  dans  ladite 
ouverture  jusqu'à  une  garde  périphérique  destinée  à  ve- 
nir  en  contact  étanche  avec  la  paroi  extérieure  de  l'ap- 
pareil  autour  de  ladite  ouverture.  Dans  ces  cordons  con- 
necteurs  connus,  le  connecteur  est  réalisé  sous  forme 
de  boîtier,  monobloc  ou  non,  moulé  indépendamment 
du  cordon  électrique.  L'assemblage  des  composants  du 
boitier  formant  le  connecteur  et  la  fixation  de  ce  dernier 
sur  le  cordon  se  font  par  des  moyens  mécaniques,  d'en- 
cliquetage  ou  de  pincement.  Ceci  nécessite  des  pièces 
comportant  des  pattes,  des  dents  et  autres  détails  qui 
supposent  une  grande  précision  de  cotes  et  entraînent 
un  coût  de  production  non  négligeable. 

D'autre  part,  les  fonctions  du  connecteur,  de  protec- 
tion  de  la  connexion  électrique  face  aux  sollicitations  qui 
pèsent  sur  le  cordon,  et  d'isolation  des  composants 
électriques  de  l'appareil  vis-à-vis  de  l'extérieur,  sont 
moins  bien  assurées  que  dans  les  réalisations  où  le  con- 
necteur  est  moulé  en  même  temps  que  le  cordon,  ce  qui 
est  généralement  le  cas  des  cordons  connecteurs  tra- 
ditionnels  amovibles. 

Un  moulage  simultané  du  connecteur  et  du  cordon 
se  fait  nécessairement  dans  une  matière  plastique  à  la 
fois  souple  et  stable,  pour  répondre  aux  exigences  mé- 
caniques  du  cordon  et  du  connecteur.  Ceci  n'est  pas  re- 
commandé  pour  un  cordon  connecteur  du  type  visé  par 
la  présente  invention,  dans  la  mesure  où  le  connecteur 
lui-même  doit  être  réalisé  en  une  matière  plastique  par- 
faitement  stable,  autrement  dit  rigide,  puisque,  contrai- 
rement  aux  cordons  connecteurs  amovibles,  c'est  le 
connecteur  lui-même  qui  doit  assurer  l'obturation  de 
l'ouverture  de  la  paroi  extérieure  de  l'appareil  électrique. 
Le  connecteur  à  garde  périphérique  est  en  effet  fixé 
dans  l'ouverture  par  des  moyens  d'encliquetage  ou  une 
liaison  parvis,  qui  exigent  une  matière  plastique  rigide. 

L'invention  vise  ainsi  un  procédé  de  fabrication  d'un 
cordon  connecteur,  qui  évite  les  structures  compliquées 
des  boîtiers  de  connection  connus,  et  se  traduit  par  une 
liaison  optimale  entre  le  boîtier  ou  connecteur  et  le  cor- 
don. 

Plus  précisément,  l'invention  concerne  un  procédé 
de  fabrication  et  de  fixation  d'un  connecteur  sur  le  cor- 
don,  caractérisé  par  les  étapes  suivantes:. 

a)  on  réalise,  par  moulage  d'une  matière  plastique 
rigide,  un  boîtier  adapté  à  recevoir  les  cosses  du 
connecteur  et  portant  ladite  garde  périphérique  dé- 
limitant  une  partie  avant  et  une  partie  arrière  du  boî- 
tier, 
b)  on  met  en  place  les  cosses  dans  la  dite  partie 
avant  du  boîtier, 
c)  on  connecte,  après  dénudage  des  fils,  les  con- 
ducteurs  électriques  du  cordon  sur  lesdites  cosses, 
d)  on  réalise  un  surmoulage  en  une  matière  plasti- 
que  souple  de  ladite  partie  arrière  du  boîtier,  de  ma- 
nière  à  couvrir  une  partie  adjacente  du  cordon. 
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Ce  procédé  résoud  le  problème  à  la  base  de  l'in- 
vention  par  l'emploi  judicieux  de  deux  matières  plasti- 
ques  présentant  des  propriétés  différentes,  pour  les  di- 
verses  parties  du  connecteur.  La  partie  avant  du  boîtier, 
y  compris  la  garde  périphérique,  est  réalisée  dans  une 
matière  plastique  rigide,  adaptée  à  la  fonction  d'obtura- 
tion  de  l'ouverture  de  l'appareil,  dévolue  au  connecteur. 
La  partie  arrière  du  boîtier,  en  amont  de  la  garde  péri- 
phérique  dans  le  sens  de  l'alimentation  électrique,  est 
recouverte  de  matière  plastique  souple  jusqu'au  cordon, 
ce  qui  permet  d'obtenir  une  liaison  sans  faille  entre  la 
base  du  connecteur  et  le  cordon. 

La  présente  invention  vise  également  un  cordon 
connecteur  obtenu  conformément  à  ce  procédé  de  fa- 
brication.  Le  cordon  connecteur  ainsi  réalisé  assure 
dans  des  conditions  optimales  les  fonctions  de  protec- 
tion  de  la  connexion  électrique  face  aux  sollicitations  qui 
pèsent  sur  le  cordon,  et  d'isolation  des  composants 
électriques  de  l'appareil  vis-à-vis  de  l'extérieur. 

Enfin,  l'invention  vise  un  appareil  électrique  muni 
d'un  cordon  connecteur  obtenu  conformément  au  pro- 
cédé  de  fabrication  précité.  Cet  appareil  présente  les 
avantages  énumés  en  introduction,  liés  au  type  de  cor- 
don  connecteur,  pour  une  sécurité  optimale,  sans  que 
le  prix  du  cordon  connecteur  s'en  trouve  grevé. 

Avantageusement,  le  boîtier  de  connexion  est  mou- 
lé  en  polyamide,  matière  plastique  noble  qui  confère  la 
rigidité  souhaitée  et  présente  de  plus  l'avantage  de  ré- 
sister  aux  températures  élevées  qui  peuvent  être  trans- 
mises  à  la  paroi  extérieure  de  l'appareil  électrique,  sur- 
tout  dans  le  cas  d'un  paroi  en  métal. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  boîtier  du 
connecteur  est  constitué  à  partir  de  deux  inserts  à  as- 
sembler,  dont  le  premier,  porteur  de  la  garde  périphéri- 
que,  est  adapté  à  revoir  les  cosses  du  connecteur,  tan- 
dis  que  le  second  sert  d'espaceur  pour  les  conducteurs 
électriques  du  cordon.  Cette  construction  facilite  gran- 
dement  le  montage  des  cosses  et  des  fils  électriques 
dénudés  du  cordon,  avant  l'opération  finale  de  surmou- 
lage. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'invention 
apparaîtront  encore  dans  la  description  qui  suit. 

Aux  dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs; 

la  figure  1  montre  schématiquement  en  perspective 
un  cordon  connecteur  du  type  visé  par  le  procédé 
de  fabrication  selon  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  en  bout  du  connecteur  muni 
des  cosses, 
la  figure  3  est  une  coupe  axiale  du  connecteur  selon 
le  plan  lll-lll  de  la  figure  2, 
la  figure  4  est  une  coupe  selon  le  plan  IV-IV  de  la 
figure  2. 

En  référence  à  la  figure  1  ,  l'appareil  électrique  sché- 
matisé  par  le  parallélépipède  1  ,  destiné  à  être  raccordé 
à  une  source  d'énergie  électrique  par  un  cordon  con- 

necteur  2  du  type  visé  par  le  procédé  de  fabrication  se- 
lon  l'invention,  présente  sur  une  face  extérieure  10  une 
ouverture  12  prévue  pour  recevoir  un  connecteur. 
L'ouverture  12  laisse  apparaître  des  fils  conducteurs 

s  munis  de  contacts  électriques  ou  cosses  15. 
Le  cordon  connecteur  2  comporte  un  cordon  3  muni 

à  une  extrémité  d'une  prise  20  destinée  à  être  branchée 
à  la  source.  La  prise  20  porte  des  broches  auxquelles 
sont  reliés  les  conducteurs  du  cordon  3  non  représen- 

te1  tés.  Du  côté  opposé,  le  cordon  3  porte  un  connecteur 
22  comportant  des  contacts  électriques  ou  cosses  25 
reliés  aux  conducteurs  du  cordon  et  adaptés  à  être  em- 
boîtés  sur  les  cosses  correspondantes  15  de  l'appareil 
1. 

15  Le  connecteur  22  porte  par  ailleurs  une  garde  péri- 
phérique  24  destinée  à  assurer  une  obturation  étanche 
de  l'ouverture  1  2,  ainsi  que  des  moyens  de  fixation  dans 
l'ouverture  12,  sous  la  forme  de  pattes  d'encliquetage 
23.  Celles-ci  sont  portées  ici  par  deux  des  faces  du  con- 

20  necteur  22  destinées  à  venir  en  regard  des  chants  17 
de  l'ouverture  12.  Alternativement,  on  peut  prévoir  une 
liaison  par  vis,  des  trous  étant  alors  prévus  à  cet  effet 
dans  la  garde  périphérique  24  et  la  paroi  extérieure  10 
entourant  l'ouverture  12. 

25  L'emboîtement  peut  être  réalisé  lors  de  la  fabrica- 
tion  de  l'appareil  ou  ultérieurement,  éventuellement  par 
l'utilisateur  lui-même.  Le  connecteur  22  est  ensuite  en- 
castré  dans  l'ouverture  1  2,  la  garde  périphérique  24  pre- 
nant  appui,  de  manière  étanche,  contre  la  région  19  de 

30  la  paroi  extérieure  qui  entoure  l'ouverture  12. 
On  va  maintenant  décrire  les  étapes  du  procédé  de 

fabrication  conforme  à  l'invention,  du  cordon  connec- 
teur  qui  vient  d'être  décrit  dans  ses  caractéristiques 
fonctionnelles.  Ces  étapes  seront  mieux  comprises  en 

35  référence  aux  figures  3  et  4  montrant  la  structure  interne 
d'un  cordon  connecteur  ainsi  obtenu,  selon  des  options 
préférées  du  procédé  de  fabrication. 

On  réalise  tout  d'abord  par  moulage  deux  inserts  5, 
6  en  polyamide  6,6.  Le  premier  insert  5  est  une  pièce 

40  creuse  de  section  généralement  rectangulaire,  dont  la 
paroi  de  fond  7  comporte  trois  logements  8  adaptés  à 
recevoir  les  cosses  25,  celles-ci  étant  réalisées  de  ma- 
nière  standard  sous  forme  de  languettes  en  laiton  nic- 
kelé  pour  pouvoir  être  couplées  aux  cosses  1  5  internes 

45  de  l'appareil  1.  La  paroi  extérieure  9  de  l'insert  5  porte 
un  flasque  24  formant  la  garde  périphérique  et  délimi- 
tant  une  partie  avant  9a  et  une  partie  arrière  9b.  La  partie 
avant  9a  porte  sur  chacune  des  ses  faces  extérieures 
supérieure  et  inférieure  une  paire  de  pattes  flexibles 

50  d'encliquetage  23  à  rampes  inclinées,  permettant  la 
fixation  à  demeure  du  connecteur  22  dans  l'ouverture 
1  2  de  l'appareil  1  .  Le  second  insert  6  comporte  trois  lo- 
gements  1  1  adaptés  au  passage  des  conducteurs  élec- 
triques  (non  représentés)  du  cordon  3,  et  sert  ainsi  d'es- 

55  paceur  à  ces  derniers. 
Conformément  au  procédé  de  l'invention,  après  le 

moulage  des  deux  inserts  5  et  6,  on  place  dans  chacun 
des  trois  logements  8  du  premier  insert  5  une  cosse  25, 
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après  quoi  on  place  le  second  insert  6  sur  la  face  arrière 
1  3  du  premier  insert  5,  de  manière  que  leurs  logements 
respectifs  8  et  11  se  trouvent  alignés.  Cette  opération 
de  centrage  est  facilitée  par  la  disposition  d'un  logement 
14  ménagé  dans  la  paroi  arrière  de  l'insert  5,  adapté  à 
recevoir  une  partie  en  saillie  16  de  l'insert  6.  On  obtient 
après  assemblage  un  boîtier  rigide  18  comportant,  de 
part  et  d'autre  de  la  garde  périphérique  24,  une  partie 
avant  9a  et  une  partie  arrière  9b,  cette  dernière  étant 
prolongée  par  l'insert  6. 

Après  dénudage  des  fils  conducteurs  phase,  terre 
et  neutre  (non  représentés)  du  cordon  3,  ces  derniers 
sont  introduits  dans  les  logements  11  et  connectés  aux 
cosses  25  correspondantes.  Toutes  ces  opérations 
prennent  place  avantageusement  sur  une  ligne  automa- 
tique  de  montage.  L'opération  finale  consiste  en  un  sur- 
moulage  en  une  matière  plastique  souple  telle  qu'un  po- 
lychlorure  de  vinyle,  de  la  partie  arrière  9a,  6  du  boîtier 
18,  jusqu'à  recouvrir  une  partie  adjacente  du  cordon  3, 
pour  former  un  corps  souple,  de  forme  généralement 
tronconique,  21  . 

On  obtient  ainsi  un  cordon  connecteur  2  qui,  du  fait 
de  la  solidarisation  par  moulage  de  ses  composants  y 
compris  du  cordon,  remplit  dans  des  conditions  optima- 
les  de  sécurité  les  fonctions  d'obturation  étanche  de 
l'ouverture  12  de  l'appareil  1,  la  garde  périphérique  24 
se  trouvant  appliquée  contre  la  paroi  1  0,  et  de  protection 
de  la  connexion  électrique  entre  les  cosses  15  et  25  à 
l'égard  des  sollicitations  qui  pèsent  sur  le  cordon  3. 

Du  fait  des  qualités  de  stabilité  thermique  et  méca- 
nique  de  la  matière  noble  choisie  -  du  polyamide  6,6 
dans  l'exemple  donné  -  pour  la  partie  avant  9a  du  con- 
necteur,  cette  dernière  a  ainsi  un  rôle  d'isolant  thermi- 
que  entre  la  paroi  10  de  l'appareil,  qui  peut  être  très 
chaude  s'il  s'agit  d'un  fer  à  repasser  ou  d'un  gaufrier,  et 
la  partie  arrière  du  connecteur  21  solidaire  de  l'extrémité 
du  câble  3.  Le  surmoulage  de  cette  partie  arrière  peut 
être  réalisé  en  une  matière  moins  noble  -  du  polychlo- 
rure  de  vinyle,  dans  l'exemple  donné  -  en  particulier  du 
fait  qu'elle  se  trouve  dans  une  zone  froide,  isolée  ther- 
miquement  de  la  paroi  10. 

L'appareil  1  destiné  à  recevoir  ce  cordon  connec- 
teur  ne  nécessite  aucune  adaptation  particulière  de  sa 
paroi  réceptrice,  du  fait  que  le  cordon  s'introduit  aisé- 
ment  -  par  simple  clipsage  selon  le  mode  de  réalisation 
préféré  de  l'invention  -  dans  une  ouverture  traditionnel- 
lement  prévue  pour  la  partie  mâle  d'un  cordon  connec- 
teur  classique  amovible,  du  type  décrit  en  introduction. 
Outre  les  facilités  d'emballage  de  l'appareil,  l'option  du 
cordon  connecteurtraditionnel  ou  du  cordon  connecteur 
selon  l'invention  reste  ouverte  jusqu'au  dernier  moment. 

Ces  avantages  résultent  d'un  choix  judicieux  des 
matériaux  utilisés,  de  l'agencement  des  composants, 
strictement  limités  aux  composants  fonctionnels,  et  des 
opérations  successives  de  fabrication  et  de  fixation,  suf- 
fisamment  simples  pour  pouvoir  être  automatisées. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
exemples  de  réalisation  que  l'on  vient  de  décrire,  et  on 

peut  apporter  à  ceux-ci  de  nombreuses  modifications 
sans  sortir  de  son  cadre. 

5  Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  d'un  cordon  connecteur  (2) 
pour  le  raccordement  d'un  appareil  (1  )  à  une  source 
d'énergie  électrique,  ledit  cordon  connecteur  (2) 

10  comprenant  un  cordon  proprement  dit  (3)  incluant 
des  conducteurs  électriques  et  portant,  à  une  pre- 
mière  extrémité,  une  prise  électrique  (20)  adaptée 
à  être  branchée  à  la  source  d'énergie,  et,  à  une 
deuxième  extrémité  un  connecteur  (22)  portant  des 

15  cosses  (25)  destinées  à  être  emboîtées  avec  des 
cosses  (15)  de  l'appareil  (1)  accessibles  par  une 
ouverture  (12)  ménagée  dans  la  paroi  extérieure 
(1  0)  de  ce  dernier,  ledit  connecteur  (22)  devant  être 
encastré  dans  ladite  ouverture  (1  2)  jusqu'à  une  gar- 

20  de  périphérique  (24)  destinée  à  venir  en  contact 
étanche  avec  la  paroi  extérieure  (19)  de  l'appareil 
autour  de  ladite  ouverture,  caractérisé  par  les  éta- 
pes  suivantes,  de  fabrication  et  de  fixation  du  con- 
necteur  (22)  sur  le  cordon  (3): 

25 
a)  on  réalise,  par  moulage  d'une  matière  plas- 
tique  rigide,  un  boîtier  (18)  adapté  à  recevoir 
les  cosses  (25)  du  connecteur  et  portant  ladite 
garde  périphérique  (24)  délimitant  une  partie 

30  avant  (9a)  et  une  partie  arrière  (9b,  6)  du  boîtier, 
b)  on  met  en  place  les  cosses  (25)  dans  la  dite 
partie  avant  (9a)  du  boîtier, 
c)  on  connecte,  après  dénudage  des  fils,  les 
conducteurs  électriques  du  cordon  (3)  sur  les- 

35  dites  cosses  (25), 
d)  on  réalise  un  surmoulage  (21  )  en  une  matiè- 
re  plastique  souple  de  ladite  partie  arrière  (9b, 
6)  du  boîtier,  de  manière  à  couvrir  une  partie 
adjacente  du  cordon  (3). 

40 
2.  Procédé  de  fabrication  d'un  cordon  connecteur  se- 

lon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que,  pour 
le  moulage  du  boîtier  (18),  on  utilise  un  polyamide, 
et  pour  le  surmoulage  (21  )  un  polychlorure  de  viny- 

45  le. 

3.  Procédé  de  fabrication  d'un  cordon  connecteur  se- 
lon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  caractérisé  en 
ce  que,  lors  de  l'étape  a,  on  constitue  le  boîtier  (18) 

so  du  connecteur  à  partir  de  deux  inserts  (5,  6)  à  as- 
sembler,  dont  le  premier  (5),  porteur  de  ladite  garde 
périphérique  (24),  comporte  des  logements  (8)  pour 
les  cosses  (25)  du  connecteur,  et  le  second  (6)  sert 
d'espaceur  pour  les  conducteurs  électriques  du  cor- 

55  don  (3). 

4.  Procédé  de  fabrication  d'un  cordon  connecteur  se- 
lon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce  qu'après 

4 
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l'étape  a,  on  procède  aux  étapes  suivantes: 

b1  )  mise  en  place  des  cosses  (25)  dans  le  pre- 
mier  insert  (5)  , 
b2)  assemblage  des  deux  inserts  (5,  6)  pour  s 
constituer  ledit  boîtier  (1  8),  puis  on  procède  aux 
étapes  c  et  d. 

5.  Procédé  de  fabrication  d'un  cordon  connecteur  se- 
lon  l'une  des  revendications  3  ou  4,  caractérisé  en  10 
ce  que  l'on  prévoit,  pour  les  surfaces  de  contact  des 
deux  inserts  (5,  6),  des  formes  complémentaires 
(14,  16)  permettant  le  centrage  d'un  insert  par  rap- 
port  à  l'autre. 

15 
6.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  5,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  lesdites  formes  complémentai- 
res  consistent  en  un  élément  mâle  (16)  et  un  élé- 
ment  femelle  (14)  portés  respectivement  par  lesdits 
deuxième  (6)  et  premier  (5)  inserts.  20 

7.  Cordon  connecteur  obtenu  par  le  procédé  selon 
l'une  des  revendication  1  à  6. 

8.  Appareil  électrique  muni  d'un  cordon  connecteur  25 
selon  la  revendication  7. 

30 
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